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Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE186292002 

 

 

 

 

Accorder trois (3) contrats (3 lots) à la firme 
Honeywell Limitée pour le service d'entretien 
d'équipements de mécanique du bâtiment - CVAC, 
pour une période de cinq (5) années à compter du 1er 
octobre 2018 - Dépense fixe totale de 4 908 108.13 $, 
indexation et taxes incluses - Autoriser une dépense 
supplémentaire de 15 % pour des travaux 
contingents, pour un montant total maximal de  
5 644 324.35 $ - Appel d'offres public 18-16922 -  
(2 soumissionnaires conformes). 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE186292002 
Accorder trois (3) contrats (3 lots) à la firme Honeywell Limitée pour le service 
d'entretien d'équipements de mécanique du bâtiment - CVAC, pour une période de cinq 
(5) années à compter du 1er octobre 2018 - Dépense fixe totale de 4 908 108.13 $, 
indexation et taxes incluses - Autoriser une dépense supplémentaire de 15 % pour des 
travaux contingents, pour un montant total maximal de 5 644 324.35 $ - Appel d'offres 
public 18-16922 - (2 soumissionnaires conformes). 
 
À sa séance du 29 août 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait aux critères 
suivants : 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 

soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et présentant un écart 
de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus 
d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire (lot 3). 

 
Le 5 septembre 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière ont répondu aux 
questions des membres de la Commission.  
 
Les membres ont bien compris l’approche privilégiée par le Service de confier à 
l’externe les services d’entretien d’équipement de mécanique pour les bâtiments 
généraux de la Ville et de conserver l’expertise à l’interne pour les bâtiments spécialisés. 
 
Ils ont reçu des réponses satisfaisantes à leurs questions. 
 
La Commission a signalé au Service que la lettre, annexée au sommaire décisionnel, 
relative au renouvellement de la certification de l'Autorité des marchés financiers (AMF) 
de l'adjudicataire n'est pas la réception de la demande de renouvellement, mais une 
lettre expliquant comment procéder pour la demande de renouvellement. Il conviendrait 
d'insérer au dossier décisionnel la lettre témoignant que la demande de renouvellement 
de l'autorisation de contracter a bel et bien été faite. 
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La Commission a donc choisi de constater la conformité sous réserve de l’insertion dans 
le dossier décisionnel de la correspondance appropriée de l’AMF. 
 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de la gestion et de la planification des immeubles pour 
leurs interventions au cours de la séance de travail de la Commission. La Commission 
adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 
soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et présentant un écart 
de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus 
d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire (lot 3); 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE186292002 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier sous réserve d’une confirmation que 
l’adjudicataire proposé a bien fait la demande de renouvellement de son 
accréditation auprès de l’AMF. 
 


